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RÉPONSE : POLITIQUE ET ENGAGEMENTS POLITIQUES 

 Le Plan de Développement Economique et Social (PDES) 2012-2015 est arrivé à échéance. Un nouveau plan 

Niger Horizon 2035 est en cours d’élaboration. Cependant la nouvelle politique nationale de santé a été élaborée 

et adoptée. 

 Le Comité National RHCS fonctionne, appuyé par le comité de suivi du plan PF. Au niveau région, il a été formé 

un pool d’agents pour les besoins de la quantification.  

 Le décret d’application la loi sur la santé reproductive est déjà signé, publié dans le journal officiel de la 

République et en vigueur depuis. 

RÉPONSE : ENGAGEMENTS FINANCIERS  

 Depuis 2013, le gouvernement alloue annuellement 200 millions de CFA pour l’achat de produits contraceptifs. 
Cependant ce montant est utilisé pour acheter les consommables médicaux pour l’utilisation des méthodes 
injectables et de longue durée pour lesquelles aucun partenaire financier de la PF n’intervient. Cependant en 2015 
et 2016, compte tenu des préoccupations d’ordre sécuritaire, ce montant a été revu à la baisse. 62 millions étaient 
prévus en 2015. 

RÉPONSE : ENGAGEMENTS CONCERNANT LE PROGRAMME ET LES PRESTATIONS DE SERVICES  

 Plus de 22 centres de santé intégrés organisent une sortie de clinique mobile de 10 jours par mois.  

 Le contraceptif injectable est distribué au niveau de 1231 cases de santé sur 2500 que compte le Niger. 2380 
utilisatrices auprès des agents DBC au niveau de 2 districts sanitaires et plus de 24614 utilisatrices au niveau des 
1231 cases de santé. Le Niger a décidé en 2015 de porter à l’échelle des 2500 cases de santé l’utilisation de ce 
contraceptif. 

 Le plan PF est en cours de révision pour prendre en compte des stratégies innovantes pour couvrir les besoins 
de jeunes. Et un plan stratégique spécifiquement sur la santé des adolescents et jeunes est en cours 
d’élaboration.  

 En fin 2015 le Niger compte 1241 écoles des maris avec plus de 14800 maris modèles qui sensibilisent leurs 
pairs et la population entière à l’utilisation des services de santé notamment la planification familiale et les 
accouchements au niveau des services de santé.  

 La planification familiale est intégrée dans le cursus de l’enseignement secondaire. Les enseignants sont formés. 

 Le Niger n’a pas encore conduit d’enquête triennal sur la prévalence contraceptive. La prochaine enquête est 
prévue pour 2017. 

 L’enquête annuelle RHCS sur les indicateurs de la sécurité contraceptive a été conduite chaque année et cela 
depuis 2012. Les résultats indiquent : 

o 100% des points de prestations de services offrent 5 méthodes de contraception moderne 
o 83.5% des points de prestation de services n’ont pas connu de rupture de stock au cours des 6 derniers 

mois. 

 Le suivi semestriel du niveau central au niveau des 44 districts et 8 régions se sont poursuivis en 2015 et 2016. 
Chaque Direction Régionale de la Santé organise un suivi trimestriel vers les districts sanitaires relevant de sa 
région. Chaque district sanitaire effectue une mission de suivi trimestriel vers les centres de santé intégrés de son 
district. 

 Channel est utilisé au niveau de toute la chaine d’approvisionnement jusqu’au niveau district. Ainsi l’ONPPC 
(central et zonal), les 8 DRSP et les 44 districts utilisent Channel pour la gestion logistique et pour collecter les 
informations de gestions en vue de décisions rationnelles d’approvisionnement. Le Niger vient de former le 
personnel à l’utilisation du Channel 2 (version améliorée de Channel). 
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Le texte qui suit résume l’engagement pris au nom du gouvernement du Niger le 11 juillet 2012, lors du Sommet de 

Londres sur la planification familiale.  

Le Niger bénéficie d’un engagement politique fort. Il quadruplera son budget de planification familiale de 2013 et 

augmentera ses budgets réservés à la santé en général et à la santé reproductive en particulier. Les politiques seront 

modifiées pour accommoder les contraceptifs injectables dans le choix des méthodes proposées par les agents de santé 

locaux, orienter les nouvelles stratégies de façon à atteindre les groupes défavorisés (notamment par le biais des centres 

« Amis des jeunes ») et mettre en place des services sanitaires mobiles à l’intention des communautés isolées. Le Niger 

fera croître la demande en élargissant le réseau des Écoles des maris afin d’obtenir la participation et d’augmenter 

l’adhésion des hommes, travaillera avec les organisations confessionnelles et intégrera un enseignement de planification 

familiale aux programmes de santé scolaire.  

Objectif 

1. Atteindre un taux de prévalence contraceptive (CPR) de 25 % en 2015, et 50 % en 2020.   

Politique et engagements politiques 

Le Niger mettra en œuvre la Politique nationale pour le développement économique et social 2015-2020 et le Plan 

national de développement économique et social (PDES), qui vise à ramener la croissance démographique de 3,3 % 

en 2006 à 2,5 % en 2015. Le Niger prévoit de revitaliser le comité national chargé de la surveillance des produits de santé 

reproductive à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement, de promulguer le décret d’application de la loi sur la 

santé reproductive afin de mettre en œuvre les programmes de planification familiale et de réviser les lois limitant la mise 

à disposition de méthodes contraceptives injectables par les agents de santé.  

Engagements financiers 

Le Niger prévoit de quadrupler le budget destiné à la planification familiale en 2013, le faisant passer de 55 millions de 

francs CFA en 2012 à 200 millions de francs CFA en 2013. Le Niger s’est également engagé à augmenter les budgets de 

santé du pays, les faisant passer de 8,1 % en 2012 à 15 % (conformément à la Déclaration d’Abuja) en 2013 ; 25 % de ce 

nouveau budget iront à la santé reproductive, dont 10 % destinés spécifiquement à la planification familiale. 

Engagements concernant le programme et les prestations de services 

Le Niger s’emploiera à inclure les contraceptifs injectables aux méthodes proposées par les agents se santé locaux 

(ASL). Il adoptera de nouvelles stratégies visant à atteindre les groupes marginalisés, notamment par le biais des centres 

« Amis des jeunes », et intégrera un enseignement de planification familiale aux programmes de santé scolaire. 

Les plans de développement des prestations aux populations isolées prévoient notamment :  

 la multiplication des sites distribuant des produits contraceptifs, 

 l’offre de contraceptifs injectables (DépoQ) par les ASL et 

 des cliniques mobiles, qui s’attacheront à proposer des méthodes contraceptives de longue durée. 

 Le Niger s’emploiera également à accroître la demande en élargissant le réseau des 200 Écoles des maris, en 

travaillant avec les organisations confessionnelles et en intégrant un enseignement de planification familiale aux 

programmes de santé scolaire. Pour mesurer les progrès accomplis dans la mise en œuvre des politiques 

démographiques, le Niger conduira tous les trois ans des enquêtes sur la couverture contraceptive, et il 

procédera chaque année à une enquête nationale sur la RHCS afin de suivre les indicateurs concernant la 
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sécurité d’approvisionnement en produits de santé reproductive, en mettant l’accent sur la disponibilité des 

produits contraceptifs. Le Niger prévoit de faire un suivi semestriel de la chaîne d’approvisionnement de produits 

contraceptifs au niveau de l’ensemble des 42 districts sanitaires et des huit régions du pays ainsi que de l’Office 

National des Produits Pharmaceutiques et Chimiques (l’ONPPC et les trois dépôts régionaux de l’ONPPC). En 

outre, le Niger introduira des supports d’information et des outils de gestion de la planification familiale (logiciel 

Channel) à tous les niveaux (central, régional, district) pour la surveillance et la gestion des produits contraceptifs. 

 


